


 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN DE LA PLACE 
INTITULEE «JEAN NOCHER» SUR LA COMMUNE DE SAINT-ETIENNE 
 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est constituée en Métropole depuis le 1er janvier 2018, suivant le 
décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017. A ce titre, la Métropole exerce de plein droit la 
compétence « création, aménagement et entretien des espaces publics dédiés à tout mode 
de déplacement urbain ainsi qu’à leurs ouvrages accessoires » en lieu et place des 
communes membres.   
 
La place intitulée Jean Nocher sur la commune de Saint-Etienne est cadastrée section AD 
n°235. La parcelle, constitutive à la fois de la place et des voies d’accès à celle-ci, a une 
superficie de 2 737 m². Elle est répertoriée au cadastre comme propriété du domaine privé 
de la commune de Saint-Etienne.  
 
Cette place, appartenant à une personne publique, affectée à l’usage direct du public et 
aménagée en ce sens, revêt un caractère public. A cet effet, et même en l’absence de 
délibération de part de la commune pour classement, elle relève, de fait, du domaine public.  
 
Suite au transfert de la compétence « voirie », Saint-Etienne Métropole est seule compétente 
pour procéder à une régularisation et ce, par le classement de la parcelle suscitée dans le 
domaine public métropolitain.   
 
Après classement dans le domaine public métropolitain, la commune continuera d’exercer sa 
compétence en matière d’éclairage public, de nettoiement et de déneigement.  
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- procède au classement de la parcelle AD n°235, constitutive de la Place  
Jean Nocher, sur la commune de Saint-Etienne, dans le domaine public 
métropolitain, 

 
- toutes les dépenses relatives à ce classement dans le domaine public seront 

prélevées sur l’enveloppe financière « voirie » de la commune.   
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


